
REPUBlZQUE DU CONGO
Unité.* Tf"CMIil* Progrès

SECRETAMAT GENERAL
DU GOUVERNEMe«

Vula Constitution ;
Vu le décrd nOZOO7-615du 30 décembre 2007 portent nomination des membres du
~;
Vu le décret n02008-4 du 11 jârMér 2008 portant organiscrtiondes .intérims des
lMIRbres duGouvemement ;
Vukdéad n~'-lSl» du 2O'wa1 20~ portant code des marchés publics;
Vu le dé.cret n° 2009-tS7 -du 20 •• i 2809 portant attributions~ organisation et
fonctionnement de fautorité de régulation des marchés publics ;
Vule déad n° ~-IS' du 20 •• 1 2007 portant or9anisation et fonctiOnnement
de ia direction génénde du ~fro"le des marchés publics ;
Vu le décrd" n2oo9-_(». du 28 ".ai 2009 portant organiscrtionet f~ _
de la œIIuIe ciegestion des mcrchés publics ; .
Vu le décret n02OM-I(»O."20 .a1 2009 fixant les modGIitésd'approbation des
marchés publics.

Chapitre 1 : Dispositions. génér.GIes
.;:..
J'j

Article premier: le présent décret fixe les" seuils de passation. de contrôle et
d'approbation des marchés publics. conformément aux dispositions du code des marchés
publics.

Article 2 : Les seuils fixés par le présent décret sont hors taxes et exprimés en
francs CFA

Chapitre 2 : Des Seuils cie passation Ctes marchés publics

Section 1 : Des principes foncfamentaux

Article 3: le montant estimé du besoin, objet du contrat. s'entend du prix global, hors
taxes, du Inorçhé.

.kticle 4:: (.orsqu'ilprocède à "estimation du montant du mcrché qu'il s'apprête à
passer. Je maître d'ouvrage doit procéder. sur la base des éléments disponibfes au
~ent de passer le marché. aune évaluationsincère et raisonnable de celui.-ci.



Artide 5 : le mon:~t estimé du besoin, objet du contrat, ne peut être obtenu par le
ndtre d'ouw-age au n10yen cfune scission de ses achats ou d'une utilisation de modalités
de calcul de la valeur estimée du marché autres que celles prévues par le présent
décret. .

Article 6 : ~. conformément aux oaspositions du code des marchés publics. le
mai'tre d'ouvroge répartit le marché en lots pouvant èIonner lieu chacun a m contrat
distinct, il est pris en compte la valeur gfobtik estimée de la totalité de ces lots.

Artidc 7~: lorsque. conformément aux dispositions du code des marchés publics, un
achat est réparti en phases étaféessur pIusiars années, ou en tranches fe:rmeset en
tranches conditionnelles. il est pris en compte par le maître d'otM'Oge la va1eur globale
estimée de la réalisation du projet tel qu'il sera exécuté sur l'ensemble des exercices
budgétaires.

Article 8: le maître d'ouw-age détermine lemontont estimé du besoin. objet du
con1Mt. selon le type de marché considéré..

Ilprend en compte :

1- en ce qui concerne les marchés de travaux: la YClleurglobale des travaux se
rapportant a un.e opération complète.

Une opération peut concerner lit ou plusieurs ouvrages ou certains travaux
.réalisés sur un même ouw-age de nahre différente programmés au m~
moment.

Un ouvrQge est le résultat d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil
destiné à remplir par lui-même une fon.ctfon économique ou technique.

en conséquence, rouvrage ne constitue 'fKlS am t.R1itéde computation des seuils
des marchés de travaux. .

Nonobstant révolution de ses besoins. le maître d'ouvrage conœrné exécute dans
une même période de temps et sur unez~ géographique donnée rensemble des
travaux qui ne peuvent être dissociés en considération de leur objet, des
procédés techniques utilisés pour les réaliser ou de leur financement.

2- en ce qui concerne les marchés de fournitures et les marchés de services: la
valeur totale des fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme
homogènes.

Lès foumittres ou services homogènes sont des biens ou des services
aPPartenant à une même famiile.

En rabsence d'ooe nomenclature des fournitures et des services homogènes
définie par arrêté du ministre chargé de "économie, lem<lÎtre d'ouvrage
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dét'ermine par ses propres -moyens rhomogénéité de ses besoins en se référant
aux caractéristiques de son activité. A cet effet. le mcû'tre d'ouvrage adopte tme
cklssifiœtion propre de ses achats selon tme typologie qui doit être en cohérence
avec son activité et tenir compte de sa connaissance de roffre du marché.

-
Si le mcftre etouvrage décide de regrouper plusiews fournitures appartenant ci
des fCllnl11es~ différentes au sein <fun ~.~. même présenté
selon la procédure de raUotissement. c'estle mont~ du marché qui devra
être comparé aux seuils et non pas le rnontc:wrt fGIIÙnepar fonu11eou lot par lot
des produitsqtli1 regroupe.

Si les besoins de radministration. du service ou dë rorgonismeconcemé donnent
lieu à un ensemble unique de livraisonS de fotrnitures homogènes ou de prestation
homogènes. le maître d'ouvrage tient compte. quel que soit le nombre de
fournisseurS ou prest~res auxquels il fait appel. de la valeur de rensemble de
ces fournitures ou prestations. .

Oans le cas où les fournitures ou les prestCltions 1nIduisent ••• besoin courant et
répété de fadministration. du service ou. de ror-garùsme concemé. le ma?tre
etOUW"Gge prend -en compte la valetr de rensemble des foumi~ ou de
rensemble des prestations correspondant ClUXbesoins de la période considérée.

3- ~ ce qui concerne les marchés de prestations intellectuelles: le maître
d'0UW"Ggeprocède comme il est indiqué potr les marchés de services.

. .
Article 9 : Les marchés publics inf~ews aux seuils indiqués ci rcrticle 8 ci-dessus ne
sont pas soc.mis-au code des marchés publics~ Néanmoins en ce qui les concerne, il est
fait GppIication des règles de bonnes pratiques de la c:ommancIepublique, à savoir:

- la mise en conarrence etau moins trois fOtrnisseurs ;
- la publication de rattribution de ces marchés par rAutorité de régulation des

1nCrèhés publics. '~~~

Section 2 : Des seuils et appel d'offre

Article 10: les marchés publics faisant ~objet ctun appel d'offres national
correspondent aux seuils ci-après :

- pour les marchés de travaux et foum~,: marchés· de valeur supérieure ou
égale a cinquante millions (50.000.000) fr.ancsCFA ;

- pour les marchés de prestations inteUectuel1es : marchés de valeur supérieure ou
égale ci dix millions (10.000.000) de francs CFA.

Les -,narchés de travaux, fournitures et services en deçcJ des seuils fixés ~r les
appels d'offres nationaux sont passés par ta formule simplifiée de comparaison d'au
moins trois factures.
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J\rtide 1]. :'.~ marchés publics faisant robjet d'œ appel cfoffres international
correspondent ClUX seuils ci-après :

<,

- potr les marchés de traYaux: marchés de valeur supériare ou égale à deux
lniUiGrds(2..000.00Q.000)froncs CFA;

- pour les marChés de foumittres des biens ou services: marchés de VG~

supériare ouégole à cinq cent millions(500.000.000) francs CFA.

Ntic:k 12 : Les oppe.1sd'offre restreints préws dans le code des·marchés publics. dès
lors tpIits sont d'œe valeur supérieure ou égale à vingt cinq miUions(25.000.000) de
frcmés CFA". font fobjet d'œe publication de manifestation d'intérêt pour
rétGblissementd'une .iste restreinte de consuttants qUalifiés.

Ar1icIe 13 : Les personnes morales de droit public ou privé prévues dans le code des
.narcbés publics commemaître d'~ délèguent leur mcu~ <r~ à fa
t>éIégcrtiongénér41e des grands trayaux pour la passation des marchés publics dont fa
\1GIeur estimée est supérieure ou' égale "à da1x cent cinquante millions(250.000.000)
francs CFA. " "

(

Article 14 : La direction générale du controÎe des marchés publics est chargée du
contrôle Q priori de fa procédure de passation et d'attribution des marchés publics et
délégations de service public d'œ montant supérietr ou igGI à :

- deux cent millions (ZOO.:OOO.OOO) de francs ŒA pour les marchés de travaux ;
- œntll\lllions (l00.ooo.000) de francs CFApotr les marchés de fourniture des

biens ou de services ;
- cinquante miUions(50.000.000) de francs CFApour les marchés de prestations

:.•.•--1._.-.&..._"-- _':""1t~~ 1u.:;11c::Ii. 'Y

.la direction généra1e du contrô1e.des marchés pc)bracsproùde à une revue préalable
des dossiers <fappel d'offres et de demandes de propositions pour les marchés d'œ
montant estimé supérieur ou égal à :

- trois cent millions(300.000.000) de f~.d=A potr les marchés de travaux ;
- œwc cent maltionS(200.000.000) de f~;CFA pour les marchés de fo~iture

des biens et services ;
- cent millions (100.000.000) de francs CFA pour les marchés de prestations

intellectuelles.

~ 15 : l'autorité de régulation des marchés publics est chargée du Contrôle a'
postériori"de la procédure de passation des marchés publia etdélégcrtions de service
public..quel que soit le montant des marchés èt délégations.
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Chapitre ~ : Des, seuils d'approbaffon des marchés pœlics,

Article 16 : Les mcrd1és publics 'sont •quel que soit leur montant'! soumis à ràpprobcrtion
de routorité compéteftte.

Artide'17: L'opprobation·des marchés publics relève exclusivement de la compétence
dUPr&~ de la République ou du ministre chargé des finances. selon les cas. quel que

"soit le maître· d'OCM"<Igeadjudiœtar concerné.

Article 18 : le marché signé est approuvé.par :

- le Président de la République. lorsque son montant ~ supérieur ou égal à deux
milliards (2.000.000;.000) de francs CfA ;

- k ministre chargé des finanœs. lorsque son montant est infériec.r à deux
mc1liGrds(2.000.000.000) de francs CfA.

le ministre chargé du plon ~ les marchés publics passés ,poli" le compte du
ministère en charge des fincll1CeSlorsque que lesdits marchés sont d'un, montant
cot'ftSpondant ClUX· seuils de compétence du ministre chQrgé'des finances. .

Chapitre 5 : 0isp0si1i0ns finales

Article 19 : tes seuils fixés par je présent décret peuvent faire robjet 4me révision
périodique. SW" proposition du président de rGUtorit~ de ~lation des marchés publics.

Article 20: Les sec.a1s fiXés par Je présent décret s'appliquent également à la
proèédurë. depQssation. de contrôle et d'approbation des délégations de service public. .;:-;

Article 21 : U présent décret qui abroge tOutes cflSpOSitions antériares contraires.
sera enregistré. publié au Journal Off~ciet et .communiquépartout où besoin.sem.l-

2009 - 162

1'41" le Président de la République.

Pour le ministre de l'économie. dès
finonces et du badgd" en mission.

c;

léministre d'Etat. ministre du plan et
de raménagement du territoire.

le ministre d'Etat. ministre du plan et
de "aménagement du territoire.
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